
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Rapport de contrôle de l’inspection de l’environnement chargée des
installations classées

Référence : D-UD83-2020-0526  Date :  26/11/2020

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société PYROALLIANCE
Établissement de Toulon
Chemin Charles Battezzati
Quartier Lagoubran
BP 2148
83063 Toulon Cedex

S3IC : 0064-00183_______
 P1   P2  P3   Autre
 A  E   D  NC
 SHAUT    SBAS  IED

Activité principale : Fabrication et stockage de dispositifs pyrotechniques

Date du contrôle : 02/10/2020

Type de contrôle

 Inspection annoncée  - Date de l’annonce de la visite : 08/09/2020
 Inspection inopinée

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre :Suite Mise en 

demeure

Thème(s) du contrôle

 Eau, Air, Déchets
 REACH, RSDE, 
 Action Nationale ________
 Contrôles réglementaires
 SGS, Vieillissement
 Cessation, sols pollués

Attributs affaire S3IC

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• Bâtiments de stockage et de fabrication 

Référentiel du contrôle
• Article 5 de l’arrêté préfectoral du 11/09/2018
• Article 2.4.2 de l’arrêté ministériel du 29/07/2010 

Fonctions de(s) personne(s) rencontrée(s) 

Société Qualité

PYROALLIANCE Directeur,Responsable HSE Site, Responsable HSE
Groupe,Responsable technique 

Copies
 Exploitant
DREAL  Chrono  SPR   UD
SG préfecture  Sous préfecture de __________ 
 Autre :
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Constats de l’inspection

1 – Contexte

La société PYROALLIANCE (ARIANEGROUP) issue de la fusion en 1997, de PYROSPACE
et PYROMECA, conçoit, fabrique et stocke des équipements pyrotechniques dans son
établissement situé Chemin Battezzati, Quartier Lagoubran sur le territoire de la commune de
Toulon depuis 1992.

Les installations principales sont constituées de plusieurs bâtiments dont certains sont dédiés aux
activités de stockage de produits explosifs ou aux activités de fabrication de dispositifs
pyrotechniques.

Cet établissement est aujourd’hui  autorisé par arrêté préfectoral du 11/09/2018.

L’inspection portait sur les dispositions constructives des bâtiments et sur les moyens de
protection incendie ainsi que sur les suites données par l’exploitant aux constats effectués lors de
l’ inspection précédente du 20/09/2017.

Le présent rapport rend compte des constats relevés sur les activités en fonctionnement telles
qu’elles étaient le jour de l’inspection.

Seules les prescriptions du référentiel du contrôle citées en première page ont été contrôlées le
jour de la visite.

2 – Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 - Suites données à la précédente inspection  du 20/09/2017

Lors de l'inspection en date du 20/09/2017 il avait été relevé cinq écarts qui restaient à clore. 

Ces cinq écarts  ont eu une suite satisfaisante et sont clos.

2.2 Constats de l’inspection  du 02/10/2020

La fiche de constats et d’observations est jointe  en annexe du présent rapport.

Les prescriptions contrôlées qui n’ont pas fait l’objet d’un constat n’ont pas révélé de non-
conformité au vu des équipements contrôlés le jour de la visite. 

Les constats ont été présentés à l'exploitant à l'issue de la visite d'inspection.
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2.2 Conclusion et propositions de l’inspection

Compte tenu des constats et observations formulés, l’inspection des installations classées
propose les suites suivantes : 

L'inspection des installations classées propose de prendre acte des mesures correctives mises en
œuvre par l'exploitant suite aux constats relevés lors de la visite précédente du 20/09/2017.

Pour ce qui concerne les constats n° 1 et 3 mentionnés dans la fiche en pièce jointe , il est
demandé à l’exploitant d'apporter les éléments de réponse  dans un délai de 2 mois.

Équipe d’inspection : 

Signature de l’inspecteur Vérificateur Approbateur

Pièces jointes     :   (fiche de constats et d’observations, 5 fiches d’écarts soldées)
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